
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 18 Décembre  2024

DELIBERATION  No 2024/107

Objet  : C.I.G  -  CONVENTION  D'ADHESION  A LA CONVENTION  DE PARTICIPATION  A

LA PROTECTION  SOCIALE  COMPLEMENT  AIRE  2024-2029  -  CONVENTION  DE

PARTICIPATION  PREVOY  ANCE

LE CONSEIL  MUNlClPAL,

Légalement  convoqué  1e12  Décembre  2024,  en application  del'article  L. 2121aO du  Code  Général

des  Collectivités  Territoriales,  s'est  réuni  en  séance  publique  dans  le respec+  des  prescrip+ions  sanitaires,

SOUS ICI présidence  de  Monsieur  Silvio  BIELLO,  Maire.

ÉTAIENT PRÉSENTS, à l'ouverture  de  la séance  :

M.  Silvio  BIELLO,  Mme  Laurence  CARTIER-BOISTARD,  Mme  Françoise  CHEMLA,  M. Gilles  WECKMANN,

Mme  Josette  FRAMERY,  M. Joël  GRISEY,  Mme  Chrystèle  MOREL,  M. Pascal  BOSRET,  M. Jean-Paul

ARNAU,  Mme  Laurence  FRUCHON-BONNIER,  Mme  Daniela  POMMERY,  Mme  Dominique  BOYER-

NAZZARI,  M.  Yves  ANTHEAUME,  M. Philippe  CHANZY,  M. Christophe  HENRIET,  formant  les

membres  en  exercice.

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS à l'ouverture  de  la séance  :

Mme  Olympe  OGER  ayan+  donné  pouvoir  à M. Pascal  BOSRET

Mme  Mélanie  ALLAMELOU  ayant  donné  pouvoir  à Mme  Françoise  CHEMLA

ÉTAIT ABSENT EXCUSÉ à l'ouverture  de  la séance  :

M. Geoffray  CHARDON

ÉTAIENT ABSENTS NON  EXCUSÉS à l'ouverture  de  la séance  :

M. Franck  SITBON

M. Patrice  MERLET

M. Fabrice  DUFOUR

Mme  Evelyne  JASHARI  / COUZON

Mme  Caroline  BERDOU

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme  Chrys+èle  MOREL



Objet  : C.I.G  -  CONVENTION  D'ADHESION  A LA CONVENTION  DE PARTICIPATION  A

LA PROTECTION  SOCIALE  COMPLEMENT  AIRE  2024-2029  -  CONVENTION  DE

PARTICIPATION  PREVOY  ANCE

Rapporteur  : Monsieur  SÏMo  BIELLO  -  Maire
La compétence  des  cen+res  de  gestion  en matière  de  protection  sociale  complémentaire  était

initialement  fixée  parl'  article  25 de  la loi no 84-53  du  26 janvier  l 984,  qui  o été  successivement  modifié

par  la loi  no2007-209  du  19 février  2007  relative  à ICI fonction  publique  +erritoriale,  puis  por  ICI loi no2009-

972  du 19 août  2007  relative  à la mobilité.  L'ordonnance  no 2021-175  du 17 février  2021,  prise  en

application  de  la loi no2019-828  du  6 août  2019  de  transforrnation  de  la fonction  publique,  renforce

le rôle  des  cen+res  de  gestion  dans  le cadre  de  la protection  sociale  complémentaire.

Le décre+  no2011-1  474  du  8 novembre  2011 a fixé  une  procédure  spécifique  de  mise  en  concurrence

pour  la mise  en place  de  convention  de  participation  qui  permet  de  sélectionner  des  contrats  ou

des  règlements  en  fonction  de  la solidarité  qu'ils  garantissent  ei leurs  bénéficiaires,  procédure  définie

au  chopitre  ll du  décret.

Le centre  de  gestion  a lancé  la procédure  de  convention  de  participation  conformément  au  décret

du  8 novembre  201 l.

Les collectivités  et  établissemen+s  publics  du  ressor+  du  CIG  peuvent  adhérer  à cette  convention  de

participation  sur  délibération  de  leur  exécu+if,  après  consulta+ion  de  leur  Comité  Social  Territorial.

Cette  convention  permet  à ICI ville  de  Montsoult  d'adhérer  (:l IC) convention  de  participation  qui  lie

le CIG  et  l'opérateur  et  qui  définit  les conditions  d'adhésion  individuelle  des  agents  des  collectivités

ayant  donné  mandat  au  CIG,  à un  contra+  garantissant  le risque  « Prévoyance  )). La convention  de

participa+ion  entre  le CIG  et  l'opérateur  fixe  le cadre  con+ractuel  du contrat  collectif  à adhésion

facultative  e+ les conditions  d'adhésion  individuelle  des  agents.

LC) présente  convention  d'adhésion  CI pour  objet  de  permettre  ClUX agents  de  la Collectivité  de

souscrire  un  contrat  garantissant  le risque  (( Prévoyance  ») auprès  de  l'opérateur  et  de  bénéficier  de

la participation  financière  de  la collectivité  ei ce  controt,  dans  les condi+ions  votées  par  l'organe

délibérant.

VU le Code  Général  des  Collectivi+és  Territoriales  ;

VU le Code  Général  de  la Fonc+ion  Publique  ;

VU le Code  des  Assurances,  de  IC) Mutualité  et  de  IC) Sécurité  Sociale  :

VU la loi no2m9-828  du  6 août  2019  de  transformation  de  la fonction  publique  ;

VUI'ordonnanceno2021-175du17Tévrier2021  relativeàIaprotec+ionsocialecomplémentairedans

la fonction  publique  ;

VU le décret  no 2022-581  du  20 avril  2022  relatif  aux  garanties  de  pro+ection  sociale  complémentaire

et  à la participation  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  é+ablissements  publics  à leur

financemen+  ;

VU la Directive  2014/24/UE  du  Parlement  européen  et du  Conseil  du  26 février  2014  sur  IC) passation
des  marchés  publics  :

VU  le  décret  no 20Ha474  relatif  à  la  participation  des  collectivités  territorioles  et de  leurs

établissements  publics  au  financement  de  la protec+ion  sociale  complémentaire  de  leurs  agen+s  ;

Vu la Circulaire  noRDFB12207899C  du 25 mai  2m2 rela+ive  aux  participations  des collectivités

territoriales  e+ de leurs  établissements  publics  à ICI protection  sociale  complémentaire  de  leurs

agents  :

Vu  IC) décision  de  la collectivité  de  se joindre  à la procédure  de  mise  en  concurrence  engagée  par

le Centre  In+erdépartemental  de  Gestion  de  la Grande  Couronne  (CIG)  ;

VU l'avis  du  Comité  Social  Territorial  en  da+e  du  29 juin  2023  ;

VU la délibération  no2023-26  du  Conseil  d'Administration  du  CIG  en  date  du  07 juille+  2023  rela+ive  (]U

choix  des  attributoires  et  autorisant  le Président  à signer  les conventions  de  participation  Prévoyance

et  Santé  2024-2029  ainsi  que  tous  les documents  contractuels  y afférent  ;
VU l'avis  du  Comi+é  Social  Terri+orial  en  date  du  26 novembre  2024  ;

VU l'exposé  de  Monsieur  Le Maire  ;



Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  des  suffrages  exprimés  ( l 7 voix  pour,  0 Absten+ions,  O voix

contre),

>  DECIDE  d'accorder  sa participa+ion  financière  aux  fonctionnaires  +itulaires  e+ stagiaires  ainsi

qu'aux  agents  con+ractuels  de  droit  public  et  de  droit  privé  en activité  pour  :

Le risque  prévoyance  c'est-à-dire  les risques  liés à l'incapacité  de  travail,  l'invalidité  ou le

décès.

l. Pour  ce  risque,la  participation  financière  de  ICI collectivi+é  sera  accordée  exclusivement

au contrat  réTérencé  pour  son  caractère  solidaire  et  responsable  par  le CIG.

2. Pour  ce  risque,  le niveau  de  participation  sera  fixé  comme  sui+ :

- 7 euros  / mois  / agent

>  PREND ACTE que  l'adhésion  à la convention  de  participation  donne  lieu à une  contribution

aux  frais  de  gestion  du  CIG  d'un  montant  annuel  de  :

- 180 € pour  l'adhésion  aux  deux  conventions  (prévoyance  et santé),  pour  une  collectivité

de  l O à 49 agents.

>  AUTORISE Monsieur  Le Maire  à signer  ICI conven+ion  d'adhésion  à la convention  de

participation  à  la  protection  sociale  complémentaire  2024-2029  -  convention  de

par+icipation  Prévoyance  et  tout  ac+e  en découlant  ;

>  AUÏORISE  Monsieur  Le Maire  à signer  la convention  de  mutualisation  avec  le CIG.

Transmis  et  reçu  au  cûnlrôle  de  légali+é.  Ie : 23/12/2024

Publié  le : 23/12/2024
Exéculoire  le : 23/  12/2024

Délai  de  recours  :2  mois  - A daler  de  la dale  de  publico+ion

Voies  de  ïecours  : Tnbunal  adminiskaliT  de  Cergy-Pon1oise

(Atticles  R.42 l - l ei  iuivûnts  du  code  de  jusllce  adminiîtralive).

Le Maire,

Silvio  BIELLO




